
DÉCLARATION DE CONFORMITÉ

Déclaration CE de Conformité pour les machines

•

• Directive Machines 2006/42 EC
• LVD 2014/35 EU

• Directive ErP 2009/125 EC

Signature :

Nom : M.S.J. Ligthart

Poste : Product Manager

Date d'émission :

SIF-700 | SIF-900 | SIF-1200 | SIF-1500 | SIF-1800 | SIF-1900 | SIF-2000 

(Outdoor)

Nous, soussignés, Plymovent Manufacturing B.V., Koraalstraat 9, 1812 RK  Alkmaar, Pays-Bas, 

déclarons que la/les machine(s) désignée(s) ci-après :

à laquelle/lesquelles la présente déclaration se rapporte, est/sont conforme(s) aux dispositions de 

la ou des Directives suivantes :

Une installation  se définit en tant que combinaison de différents produits ou composants finis 

assemblés en vue d’être installés à un endroit donné. Les différentes parties de l’installation sont 

destinées à fonctionner ensemble dans un environnement donné et d’exécuter une tâche spécifiée. 

Toute l’installation doit être conforme aux directives et normes correspondantes. Les instructions 

d’assemblage indiquées par le fabricant, ainsi que la méthode globale d’installation, doivent se 

conformer aux bonnes pratiques techniques dans le contexte des installations ainsi qu’aux 

réglementations régissant l’installation. L’installateur est responsable, suivant ce qui est écrit plus 

haut, de l’installation et de l’édition de la Déclaration CE de Conformité finale.
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